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- CONDITIONS GENERALES DE LOCATION - 

 
1-Conditions générales de location: La réservation de location de la plateforme flottante et d’équipements nautiques de loisirs implique 

d’avoir pris connaissance et d’adhérer sans réserves aux conditions générales précisées ci-dessous. 

 

La location de la plateforme flottante et d’équipements nautiques de loisirs tels que canoës-kayaks, planches de stand up paddle, 

snorkeling gear et tapis flottant est strictement interdite à toute personne ne sachant pas nager. 

Tous les mineurs doivent être accompagnés d’un parent et restent sous la surveillance et l'entière responsabilité des parents ou de leurs 

délégataires. L’utilisation de la plateforme flottante et des équipements nautiques de loisirs comporte des risques et le non-respect des 

consignes de sécurité implique un risque de blessure ou de mort. 

 

Un contrat de location sera signé par le demandeur ci-après désigné « le Locataire » avant la mise à disposition du matériel. 

 

LE RADEAU BLEU ou Loueur n’est pas responsable des conditions dans lesquelles le Locataire utilise son matériel. Il informe le Locataire des 

conditions particulières ci-après indiquées relatives à l’utilisation dudit matériel dont le Locataire reconnaît avoir été informé et qu’il 

s’engage à respecter: 

Le Locataire doit avoir connaissance de ses capacités techniques et physiques pour effectuer les parcours envisagés. En effet LE RADEAU 

BLEU attire particulièrement l’attention du Locataire de l’ampleur de l’effort physique réel que peut engendrer l’utilisation de matériel de 

navigation, et plus particulièrement face aux vents dominants et aux courants marins. 

L’usage d’un canoë-kayak et de planches de stand up paddle impliquent une certaine maîtrise de la navigation. LE RADEAU BLEU se réserve 

le droit d’interdire le départ à tout client qu’il estimera être dans l’incapacité d’effectuer la navigation. 

 

2-Réservation : La réservation devient effective après acceptation des conditions générales de location et réception du contrat de location 

signé avec la mention « lu et approuvé », ainsi que le versement de l’acompte. 

 

3-Annulation : En cas d'annulation de la réservation à moins de 24h avant l'arrivée prévue, l’acompte reste dû, sauf cas exceptionnel. En 

cas d’intempéries ou d’évènements divers pouvant nuire à la pratique de l’activité, LE RADEAU BLEU se réserve le droit d’annuler et de 

proposer un report de réservation. 

 

4-Paiement : Acompte minimum de 20% du montant total payé à la réservation. Règlement du solde le jour de la location ou à la 

commande. Moyen de paiement accepté : cartes de crédit VISA, MASTERCARD, AMERICAN EXPRESS, espèces € Euro ou $USD. 

 

5-Durée de la location : Location à la journée : de 10h à 17h ou location à la demi journée : de 10h à 13h ou 14h à 17h. Le Locataire se doit 

de respecter l’horaire des rendez-vous. Les départs et les retours des équipements nautiques s’effectueront depuis l’aire publique de la 

plage de l’Anse Marcel en présence du Loueur. 

En cas de non-respect de ces horaires, le Loueur se réserve le droit de modifier ou d'annuler la prestation initiale. 

 

6-Caution : Sans objet. 

 

7-Locatif : La plateforme flottante est prévue pour 12 personnes maximum (enfants inclus). L’ensemble du mobilier tels que table de 

pique-nique, poufs, coussins d’extérieurs, tapis, coffres de rangement, etc… sont mis à disposition du Locataire durant toute la durée de la 

location sous son entière responsabilité. 

-Les canoës-kayaks sont loués pour être utilisés par maximum 3 personnes (2 adultes et un enfant jusqu’à 12 ans). Au moins une personne 

en tandem doit être âgée de 18 ans. 

-Les planches de stand up paddle sont louées pour être utilisées par maximum 2 personnes (1 adulte et un enfant jusqu’à 12 ans).  

- le tapis flottant est loué pour être utilisé par 8 à 10 personnes maximum. Le tapis ne doit pas être utilisé pour la navigation, ni en eau peu 

profonde. Il est interdit de sauter sur le tapis. Ce n’est pas un vêtement de flottaison individuel. Les utilisateurs de ce produit doivent faire 

preuve de prudence et de bon sens en tout temps.  Le non-respect de ces consignes peut impliquer un risque de blessure ou de mort. 

 

De manière générale, le Locataire est responsable de l’ensemble du matériel dès que celui-ci est en sa possession et sont placés sous son 

entière responsabilité. Les dommages ou accidents corporels ou matériels causés par leur utilisation comme par celle des tiers ne seront 

pas pris en charge par LE RADEAU BLEU. 

 

8- Consignes de sécurité : Les usagers devront avoir une tenue adaptée à la pratique d’activités en plein air et en pleine mer (se protéger 

des éléments naturels avec lesquels ils vont être en contact tels que l’eau de mer, le soleil, le vent).  

LE RADEAU BLEU décline toute responsabilité en cas de taches, accrocs, perte de vêtements ou d’objets, ou de blessures. 

 

Il est strictement interdit de sauter ou de plonger depuis la plateforme flottante, de se bousculer, d’escalader la structure d’ombrage, et 

de plonger sous la plateforme.  Il est interdit de faire du feu sur la plateforme. Seuls les appareils et équipements de cuissons proposés 

par le Loueur sont autorisés. 

Il est interdit jeter ses détritus en mer ou sur son parcours, de nourrir les poissons, les tortues ou tous autres animaux marins. 
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Il est interdit de fumer sous la structure d’ombrage. La consommation de drogue est strictement interdite. La consommation d’alcool est 

dangereuse et non recommandée pour ce type d’activité. LE RADEAU BLEU décline toute responsabilité en cas d'accident. Le non-

respect des consignes de sécurité implique un risque de blessure ou de mort. 

 

Il est interdit de faire monter sur la plateforme des personnes autres que celles ayant réservé la location (pour des raisons évidentes de 

sécurité et d'assurance).  

Le non-respect de l'une de ces consignes engendrera le non-remboursement de la caution et entrainera la rupture du contrat de location 

du fait du client, et LE RADEAU BLEU mettra un terme à la location. Aucune indemnité ou remboursement ne pourra être demandé. 

 

Des gilets d’aide à la flottabilité, une bouée de sauvetage ainsi que du matériel de premier secours sont mis à disposition des usagers sur la 

plateforme. Tous les enfants de moins de 10 ans DOIVENT porter un vêtement de flottaison individuel (VFI). 

 

La plateforme étant un lieu de détente et de repos, il est interdit de mettre de la musique trop forte, de crier, hurler et de parler trop fort 

notamment sur la plateforme et aux abords, d'avoir un comportement violent ou susceptible de provoquer des altercations. 

 

L’utilisation des canöe-kayaks et des planches de stand up paddle doit rester dans le cadre d’une activité dans la Baie de l’Anse Marcel. Il 

est strictement interdit de naviguer au-delà de la Baie de l’Anse Marcel ou dans le chenal d’accès à la Marina de l’Anse Marcel. Le Locataire 

doit veiller à laisser une distance de sécurité entre les embarcations. 

Toujours veiller à porter le leash des planches de stand up paddle pour garder le lien avec l’embarcation en cas de chute. Le port du gilet 

d’aide à la flottabilité est fortement recommandé lors de l’utilisation des équipements nautiques de loisirs. 

 

9- Restriction d'accès à la prestation proposée : La plateforme LE RADEAU BLEU ne peut accueillir les personnes ne remplissant pas les 

conditions physiques et morales nécessaires à ce type d’activité en mer et, de manière générale, toute personne souffrant de pathologie 

incompatible avec ce type d’activité (s’en référer à son médecin en cas de doute). 

 

10- Conditions particulières : Le RADEAU BLEU propose une location de plateforme flottante atypique, dont l’activité se déroule en 

extérieur en eau de mer.  La plateforme flottante est en perpétuel mouvement et ne dispose pas de barrière de sécurité en cas de chute. 

La structure d’ombrage sur la plateforme ne constitue pas une protection étanche en cas de pluie.  

LE RADEAU BLEU ne pourra être tenu responsable d’un départ anticipé pour cause de froid, de pluie, d’humidité, de chaleur ou autres 

raisons liées à un inconfort. Les clients doivent se munir de vêtements adéquats et de serviettes si nécessaire.  

 

11- Animaux : Nos amis les animaux domestiques ne sont pas admis sur la plateforme flottante.  

 

12- Réclamations : Toute réclamation relative à la location doit être adressée par lettre recommandée avec A.R. dans les 30 jours qui 

suivent la location à l’adresse suivante : LE RADEAU BLEU, Résidence Port Caraïbes, bât. Typica 32 – Anse Marcel, 97150 SAINT-MARTIN. 

 

13- Effet personnels amenés par le client : Le Locataire devra obligatoirement amener un téléphone portable chargé. Les appareils 

personnels de cuisson électrique, à gaz, au charbon ou autre ne sont pas autorisés sur la plateforme.  Les téléphones portables, appareils 

photos ainsi que tout matériel ou objet craignant l’eau doivent impérativement être protégé par une housse adéquate. Les sacs étanches 

et les coffres de rangements mis à disposition par LE RADEAU BLEU ne constituent en aucun cas une protection suffisante. 

Le RADEAU BLEU décline toute responsabilité en cas de perte  de dégradation ou de vol des effets personnels du Locataire y compris dans 

les véhicules laissés sur le parking. 

 

14- Assurances : LE RADEAU BLEU recommande au Locataire de veiller à être couvert par une assurance responsabilité civile individuelle en 

cours de validité au jour de la location. 

 

15- Conditions particulières relatives à la location en groupe : Dans le cas de location pour la pratique en groupes, les obligations 

contenues dans le présent document ne sont opposables qu’à son signataire. Le Locataire s’engage à informer les membres dudit groupe 

des obligations contenues dans le présent document.  

Le Locataire, pour sa personne ainsi que pour l’ensemble des participants qu’il représente, utiliseront la plateforme et le  matériel 

nautiques de loisirs à leurs seuls risques et périls et seront considérés comme seuls responsables de leurs actes. 

 

16- Litige : En cas de litige, seule la compétence du Tribunal de Basses Terres est reconnue. 

En cas de divergence sur l'interprétation ou l'exécution des clauses des présentes conditions générales, les parties s'efforceront de régler 

leur différend à l'amiable. 

 

17- Info/Sécurité/Urgences : 

Tél du Loueur: (+590) 690 511 579 

Pompiers : 18 

S.A.M.U : 15 

Gendarmerie : 17 

S.N.S.M. (sauvetage en mer) : (590) 690 767 500 

CROSS (secours en mer): 196 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le RADEAU BLEU vous souhaite une excellente journée et vous remercie de votre confiance ! 


